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Motion de soutien à la mobilisation des animateurs de la Ville de Paris 

 

Le congrès du SNUDI-FO 94 apporte son soutien à la mobilisation engagée par les animateurs de la ville de 

Paris dans l’unité de leurs syndicats FO Ville de Paris, UNSA Ville de Paris, SUPAP FSU, CFDT Interco 75, CGT 
affaires scolaires, UCP, CFTC Ville de Paris, qui revendiquent  

 « La mise en œuvre effective de la fin des suspensions systématiques (hormis les suspicions de VSS) ; 
 Un accompagnement renforcé et le respect des droits des agent.es suspendu.es (accompagnement de représentant.es 

du personnel, droit au contradictoire, accompagnement et soutien par la Ville des équipes impactées, maintien de la 

rémunération y compris des vacataires suspendu.es, reversement à titre rétroactif des primes aux agent.es mis.es 

hors de cause…) ; 
 La réduction des taux d’encadrement ; 
 La création de centaines de postes d’AAAS et d’ASEMtitulaires dans les écoles et dans les CAR (pour des 

remplacements par des professionnel.les dès le 1er jour d’absence) ; 
 La contractualisation immédiate de tous.tes les vacataires permanents ; 

 La titularisation des AREM/ATEM (remplissant les conditions de nationalité) ou l’extension des contrats, et leur 
professionnalisation (missions d’entretiens des locaux, aide à l’hygiène corporelle des enfants de maternelle sur tous 
les temps) ; 

 L’augmentation immédiate de l’IFSE pour les AAAS et les ASEM, le versement de la prime REP/REP+ à tous.tes les 
agent.es ; 

 Un accès généralisé aux formations diplômantes et l’attribution de moyens pour l’inclusion des enfants à besoins 
particuliers ; 

 La mise en place d’un calendrier pour le passage des directeur.trices périscolaires en catégorie A et des 
animateur.trices lecture, REV Suppléant.es et Remplaçant.es, ASEM en catégorie B. » 

Le 19 mai, plus de 400 écoles ont été touchées par la grève des animateurs et plus de 1000 agents ont 

manifesté avec le soutien de l’intersyndicale des enseignants du 1er degré. 

Dans l’unité les organisations syndicales des animateurs viennent d’adresser un ultimatum au Maire de Paris : 

soit il répond aux revendications soit c’est la grève totale ! Les animateurs se réunissent demain en assemblée 

générale avec leurs syndicats pour décider.  

Il faut des moyens pour le périscolaire tout comme il faut des moyens pour le scolaire. 

Emmanuel Grégoire doit céder ! Vive la grève des animateurs de Paris ! 
Adoptée à l’unanimité des 350 présents moins 13 abstentions et 3 contre 
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